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Histologie 
de la peau 
et des follicules 
pileux
Catherine Prost-Squarcioni

> La peau est complexe, morphologiquement et 
biochimiquement. Le défi de ces dernières années 
a été de localiser précisément ses molécules de 
structure. Dans cet article, l’histologie normale 
de la peau et des follicules pilo-sébacés est 
brièvement décrite avec une iconographie en 
microscopies optique et électronique, afin de 
mieux comprendre où sont situées les molécules 
jouant un rôle clé dans la cohésion et la diffé-
renciation de l’épiderme, la mélanogenèse, la 
présentation des antigènes aux lymphocytes T, 
l’adhérence dermo-épidermique, la résistance 
et l’élasticité du derme et de l’hypoderme et, 
enfin, le renouvellement des follicules pileux. 
Les données présentées ont été établies par la 
confrontation d’études en peau normale, sur des 
souris invalidées et chez des patients souffrant 
de pathologies auto-immunes ou de génoderma-
toses. L’histologie moléculaire de la peau éclaire 
sous un autre jour la physiologie de la peau ; elle 
doit être connue pour valider les essais de théra-
pie génique ou cellulaire. <
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La peau comprend quatre régions qui sont, de la surface 
vers la profondeur, l’épiderme, la jonction dermo-épi-
dermique (JDE), le derme et l’hypoderme [1, 2]. Les fol-
licules pilo-sébacés (FPS) sont des annexes de la peau 
provenant de l’épiderme embryonnaire, mais principa-
lement situés dans le derme et l’hypoderme (Figure 1).

L’épiderme

L’épiderme est un épithélium de revêtement, stratifié, 
pavimenteux, orthokératosique, non vascularisé mais 
innervé. Il est constitué de quatre types cellulaires : les 
kératinocytes, d’origine ectoblastique, les mélanocytes, 
provenant des crêtes neurales, les cellules de Lange-
rhans, issues de la moelle hématopoiétique, et les cellu-
les de Merkel, dérivant des cellules souches de l’épiderme 

e m b r y o n n a i r e . 
Les kératinocytes 
représentent 80 % 
des cellules de l’épiderme ; en migrant et se différen-
ciant de sa profondeur vers sa superficie, ils lui donnent 
ses caractéristiques morphologiques (stratification, 
cellules superficielles pavimenteuses et anuclées). Les 
20 % de cellules des autres types sont dispersés entre 
les kératinocytes.

Kératinocytes
Les kératinocytes assurent trois grandes fonctions liées 
à des structures histologiquement individualisables : la 
cohésion de l’épiderme, grâce à leur cytosquelette et à 
leurs systèmes de jonction, la fonction de barrière entre 
les milieux intérieur et extérieur, en rapport avec leur 
différenciation terminale et, enfin, la protection contre 
les radiations lumineuses, grâce aux mélanosomes de 
stade IV qu’ils ont phagocytés.
La microscopie optique (Figure 2) montre que les kéra-
tinocytes de l’épiderme se répartissent en quatre cou-
ches : basale (CB), spineuse (CS), granuleuse (CG) et 
cornée (CC).
La microscopie électronique (Figures 3 et 4) met quant à 
elle en évidence des structures qui sont caractéristiques 
de la différenciation des kératinocytes de la peau et dont 
la composition biochimique est maintenant connue. Des 
mélanosomes de stade IV sont présents dans les kératino-
cytes de la CB, puis disparaissent. Les tonofilaments (TF) 
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Figure 1. Coupe  de  paupière  en  paraffine.  A. Coloration par trichrome de 
Masson. B. Coloration par hématéine-éosine. 1. Épiderme ; 2. Jonction dermo-
épidermique ; 3. Derme, avec en vert les trousseaux de « fibres de collagène » ; 
4. Muscle strié squelettique ; 5. Follicule pilo-sébacé, avec en 5 a : une glande 
sébacée, en 5b : l’isthme, en 5c : la tige pilaire, en 5d : l’infundibulum, en 5e : la 
gaine épithéliale externe, en 5f : la racine pilaire ; encadré, en 5g : le bulbe 
pileux, en 5h : la papille folliculaire, en 5 i : des cellules matricielles, en 5 j : la 
gaine épithéliale interne et en 5k : des glandes sudorales apocrines. Il n’y a pas 
d’hypoderme au niveau des paupières.

sont des filaments intermédiaires de 10 nm 
de diamètre, constitués des kératines K5-
K14 et K15 dans la CB, et des paires K1-K10 
et K2e-K 11 dans les couches suprabasales 

[3]. Les desmosomes sont les systèmes de jonction qui 
accrochent les kératinocytes entre eux, et sur lesquels s’in-
sèrent les TF [4] ; leur abondance dans la CS rend compte 
des « épines » observées en optique. Ils se transforment en 
cornéodesmosomes dans la CC. 
Ils contiennent des cadhérines transmembranaires (des-
mogléines Dsg1 et Dsg3 en particulier), des molécules 
strictement intracellullaires au niveau des plaques d’an-
crage des TF (desmoplakines DP1 et DP2, envoplakine, 
plakoglobine et plakophillines PP1 et PP2). La cornéodes-
mosine est située au niveau de leur ligne dense extracel-
lulaire dans les CG et CC. Les grains de kératohyaline cor-
respondent aux grains vus en microscopie optique dans la 
CG : ils sont constitués de profilagrine, qui se transforme en 
filagrine dans la CC et forme la matrice cytoplasmique des 
cornéocytes. Les kératinosomes, invisibles en micros-
copie optique, apparaissent à la partie supérieure de 
la CS, près de l’appareil de Golgi, puis migrent vers la 
membrane cytoplasmique avec laquelle ils fusionnent 
à l’interface CG/CC, libérant leur contenu dans l’espace 
extracellulaire. Celui-ci est composé de lipides polaires 
(phospholipides, cholestérol et glucosylcéramides) 
et de protéines, en particulier de cornéodesmosine, 
d’enzymes impliquées dans le métabolisme des lipides, 
comme la stéroïde sulfatase et la b glucocérébrosi-
dase, de protéases et d’antiprotéases, comme la pro-
téine LEKTI [5].
L’enveloppe cornée, caractéristique des cornéocytes, 
apparaît brutalement quand disparaissent, par apop-
tose, le noyau des kératinocytes et tous les organites 
cytoplasmiques. Elle contient notamment la loricrine 
(70 %) et l’involucrine (2 %). Présentes dans le cyto-
plasme des kératinocytes de la CG, ces molécules for-
ment l’enveloppe cornée en s’associant par des ponts 
disulfures et des liaisons Ne(g glutamine) lysine, grâce 
à des transglutaminases TG k/e dont l'activité ne se 
manisfeste que dans la CG [6].

Mélanocytes
Les mélanocytes constituent, par leur nombre, la 2e 
population cellulaire de l’épiderme. Leur fonction est 
la synthèse des mélanines, eumélanines et phéomélani-
nes, qui donnent à la peau sa couleur constitutive. Les 
premières ont également un rôle photoprotecteur [7].
En microscopie otpique (Figure 2), après fixation et colo-
ration standard ou coupes semi-fines (SF), les mélanocy-
tes se présentent comme des cellules arrondies, claires, 
à noyau rond et dense, situées exclusivement entre les 
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kératinocytes de la CB (contrairement aux mélanocytes 
embryonnaires, fœtaux et tumoraux). Les dendrites ne 
sont pas observables, tandis que le pigment mélanique 
n’est visible que dans les peaux foncées.
Après congélation et DOPA (dihydroxyphénylalanine) 
réaction, les mélanocytes apparaissent dendritiques, 
avec un corps cellulaire situé entre les kératinocytes 
de la CB et des prolongements entre les kératino-
cytes suprabasaux. L’ensemble forme une unité de 
mélanisation, avec en moyenne 1 mélanocyte pour 10 
kératinocytes basaux et 36 kératinocytes basaux et 
suprabasaux. Le phototype cutané ne dépend pas de 

la densité en mélanocytes : celle-ci est identique chez 
tous les individus pour une zone cutanée donnée, mais 
plus forte qu’ailleurs au niveau du visage (2 000/mm2), 
du cuir chevelu et des zones génitales (1 000/mm2).
Le diagnostic immunohistochimique des tumeurs mélaniques est facilité 
par l’utilisation d’anticorps (AC) marquant le cytoplasme du corps cellu-
laire et des dendrites, sur coupes en paraffine. L’AC antiprotéine S100 est 
très sensible, mais peu spécifique ; l’AC HMB 45, dirigé contre les protéines 
Pmel 17/gp 100, produits du locus Silver, est spécifique, mais peu sensible. 
Les AC A103 (anti-mélan A, produit du gène MART 1) et T311 (anti-tyrosi-
nase) sont très spécifiques, et plus sensibles que l’AC HMB 45.
La microscopie électronique (Figure 3) met en évidence les organites patho-
gnomoniques où s’effectue la synthèse des mélanines, les mélanosomes 
à différents stades de maturation. Les mélanosomes à eumélanine sont 
ovoïdes et contiennent des lamelles, tandis que les mélanosomes à phéo-
mélanine sont ronds et contiennent des vésicules. Leur taille et leur mode 
de capture par les kératinocytes varient avec le phototype : petits et captés 
sous forme de complexes dans les peaux blanches, gros et captés isolément 
les uns des autres dans les peaux noires. Les mélanocytes n’établissent ni 
desmosomes avec les kératinocytes avoisinants, ni hémidesmosomes avec la 
matrice extracellulaire. En revanche, ils possèdent des contacts focaux.

Cellules de Langerhans
Les cellules de Langerhans [8] représentent 3 % à 8 % des cellules 
épidermiques. Elles appartiennent au groupe des cellules dendritiques 
présentatrices d’antigène aux lymphocytes T, et sont transépithéliales. 
Dans l’épiderme, leur fonction est de capturer les exo-antigènes par la 
voie des endosomes, de les apprêter et de les réexpri-
mer en surface avec les molécules de classe II du com-
plexe majeur d’histocompatibilité (CMH). Elles migrent 
ensuite dans les ganglions lymphatiques (➜).
En microscopie optique (Figure 2), après fixation et coloration stan-
dard ou coupes SF, elles apparaissent comme des cellules claires, à 
noyau encoché, situées le plus souvent au niveau de la CG. Après con-
gélation et immunohistochimie, elles prennent un aspect dendritique, 
avec un corps cellulaire entouré de prolongements s’insinuant entre les 
kératinocytes suprabasaux.
En microscopie électronique, elles se caractérisent par un cytoplasme clair 
aux électrons, contenant des filaments intermédiaires différents des TF 
(constitués de vimentine), un appareil de Golgi très développé et, surtout, 
les granules de Birbeck en raquettes, qui leur sont spécifiques. Elles n’éta-
blissent pas de desmosomes avec les kératinocytes avoisinants.
Les cellules de Langerhans de l’épiderme possèdent des marqueurs 
spécifiques que n’ont pas les autres cellules dendritiques : le skin 
homing antigen CLA (lymphocyte-associated antigen), la E-cadhérine 
et la langerine (associée aux granules de Birbeck). Elles expriment 
également beaucoup d’autres marqueurs, en particulier les molécules 
de classe II (et I) du CMH, le CD1a et la protéine S100.

Cellules de Merkel
Les cellules de Merkel [9] constituent la population cellulaire minori-
taire de l’épiderme. Elles sont relativement abondantes au niveau des 

Figure 2. Coupe  semi-fine,  colorée  par  le  bleu  de  toluidine. 
1. Épiderme, avec en 1a : la couche basale, constituée d’une 
seule assise de cellules cylindriques, en 1b : la couche spineuse, 
constituée de kératinocytes polygonaux, à noyau arrondi, héris-
sés d’« épines » (➜), en 1c : la couche granuleuse, formée de 
kératinocytes aplatis contenant des « grains » (➜), en 1d : la 
couche cornée, dont les kératinocytes devenus des cornéocytes 
ont perdu leur noyau (orthokératose), en 1e : un mélanocyte, 
cellule claire de la couche basale, et en 1f : une cellule de 
Langerhans, cellule claire à noyau encoché de la couche gra-
nuleuse. 2. Jonction dermo-épidermique ; 3. Derme papillaire, 
avec en 3a : des fibres élastiques oxytalanes, en 3b : « fibres de 
collagène », en 3c : un fibroblaste et en 3d : un macrophage ; 
4. Portion sus-isthmique d’un follicule pilo-sébacé.

(➜) m/s 2006, 
n° 2, p. 144
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lèvres, des paumes et du dos des pieds. 
Ce sont des mécanorécepteurs, mais 
elles ont aussi des fonctions inductives 
et trophiques sur les terminaisons ner-

veuses périphériques et les annexes cutanées.
Impossible à identifier avec certitude en microscopie 
optique standard, elles sont repérées, en microscopie 
électronique à faible grossissement, comme des cellules 
à noyau dense et contourné, situées entre les kératino-
cytes de la CB, au contact d’une terminaison nerveuse. 
À fort grossissement, leur cytoplasme contient de très 
nombreuses « vésicules à cœur dense », de 80 à 100 nm 
de diamètre, caractéristiques. Elles établissent des 
desmosomes avec les kératinocytes avoisinants, et 
présentent à leur surface des « cornes » qui s’enfon-
çent dans le cytoplasme des cellules avoisinantes. Les 
cellules de Merkel expriment des marqueurs de cellules 
nerveuses et de cellules épithéliales, notamment la 
kératine K20.

La jonction dermo-épidermique

La complexité de sa structure et son importance fonc-
tionnelle font de la jonction dermo-épidermique (JDE) 
une zone à part entière [10, 11].
En microscopie optique (Figure 2), après fixation et 
coloration standard, la JDE n’est pas individuali-
sée. Après colorations spéciales (PAS ou Giemsa lent, 
notamment), elle apparaît comme une ligne ondulée où 
alternent les saillies de l’épiderme dans le derme, dites 
« crêtes épidermiques », et celles du derme dans l’épi-
derme, dites « papilles dermiques », dont l’ensemble 
forme le derme papillaire.
En microscopie électronique (Figure 3), la JDE comprend 
la membrane des kératinocytes et des mélanocytes, la 
lamina lucida (LL), claire aux électrons, et la lamina 
densa (LD), dense aux électrons. En plus de cette 
ultrastructure de base, similaire à celle des autres lames 
basales de l’organisme, la JDE présente, au niveau des 
kératinocytes, des complexes d’ancrage de l’épiderme 
sur le derme, constitués par un hémidesmosome avec 
une plaque sur laquelle s’insèrent les tonofilaments, 
des filaments d’ancrage et des fibrilles d’ancrage insé-
rées sur des plaques d’ancrage dermiques.
Les études immunohistochimiques ont montré qu’il exis-
tait, au niveau de la JDE, des constituants spécifiques, 
différents des constituants universels des membranes 
basales, particulièrement importants dans le maintien 
de l’adhérence dermo-épidermique : l’antigène BP 230 
(bullous pemphigoid antigen 230 kDa) et la plectine, au 
niveau de la plaque d’ancrage des hémidesmosomes, 
l’intégrine a6b4 et l'antigène BP 180 (ou collagè-

Figure 3. Kératinocytes, mélanocyte, jonction dermo-épidermique et derme papillaire en 
microscopie électronique à faible (A) et fort (B, C et D) grossissements. 1. Kératinocyte 
de la couche basale de l’épiderme, avec en 1a : son noyau, en 1b : des tonofilaments ras-
semblés en trousseau. 2. Mélanocyte faisant saillie dans le derme, avec en 2a : son noyau, 
en 2b : le cytoplasme clair de son corps cellulaire, contenant des filaments de vimentine 
(double flèche) et un abondant réticulum endoplasmique rugueux (simple flèche), et en 
2c : l’origine d’un prolongement. 3. Mélanosomes à eumélanine, à différents stades de 
maturation, avec en 3a : un mélanosome I, provenant de la voie des endosomes précoces, 
en 3b : un mélanosome II, avec ses lamelles non mélanisées qui contiennent l’antigène 
Pmel 17, en 3c : un mélanosome III, avec ses lamelles mélanisées grâce à la tyrosinase 
et à la TRP1 (tyrosinase-related protein 1), situées dans sa membrane limitante externe, 
en 3d : un mélanosome IV mature, capable de migrer dans les prolongements grâce à 
la myosine V et rab 23 et, en 3e : un mélanosome IV phagocyté par les kératinocytes. 4. 
Jonction dermo-épidermique, avec en 4a : la membrane du kératinocyte, en 4b : la lamina 
lucida, en 4c : la lamina densa, en 4d : un hémidesmosome, en 4e : les filaments d’an-
crage dans la lamina lucida, en 4f : les fibrilles d’ancrage. 5. Derme papillaire superficiel, 
avec en 5a : les microfibrilles des fibres oxytalanes de 12 nm de diamètre, et en 5b : les 
fibres de collagène III présentant une striation périodique de 67 nm.
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ne XVII), molécules transmembranaires 
des hémidesmosome, les laminines 5 et 
6 au niveau des filaments d'ancrage et 
le collagène VII au niveau des fibrilles 
d'ancrage.

Le derme et l’hypoderme

Derme et hypoderme sont des tissus conjonctifs d’ori-
gine mésoblastique. Ils contiennent également des 
vaisseaux, les récepteurs et nerfs de la sensibilité, les 
terminaisons nerveuses destinées aux vaisseaux et aux 
annexes et, parfois, du tissu musculaire lisse (poils, 
aréoles mammaires, pénis, périnée, scrotum) ou strié 
squelettique (expansions des muscles peauciers du 
visage).

Organisation architecturale
Le derme comporte deux zones : l’une superficielle, 
entre les crêtes épidermiques, ou « derme papillaire », 
formée de tissu conjonctif lâche, l’autre profonde, 
ou « derme réticulaire », formée d’un tissu conjonctif 
dense. Il se poursuit en profondeur, sans limite franche, 
par l’hypoderme, constitué constitué de lobules grais-
seux séparés par des septums interlobulaires servant de 
passage aux vaisseaux et aux nerfs destinés au derme. 
L’hypoderme s’étend jusqu’aux plans aponévrotiques ou 
périostés, sauf au niveau des paupières, des oreilles et 
des organes génitaux masculins, où il n’y a pas d’hypo-
derme.
Ces subdivisions du derme et de l’hypoderme sont 
sous-tendues par la vascularisation très systématisée 
de la peau : plexus anastomotiques superficiel, moyen 
et profond, respectivement sous le derme papillaire, le 
derme réticulaire et l’hypoderme ; capillaires, artères 
en candélabre de petit calibre et artères septales de 
moyen calibre, respectivement dans le derme papillaire, 
le derme réticulaire et l’hypoderme.

Éléments constitutifs du tissu conjonctif
Le tissu conjonctif du derme et de l’hypoderme com-
prend, comme tous les tissus conjonctifs, des cellules 
entourées d’une abondante matrice extracellulaire, 
elle-même constituée d’une substance fondamentale 
et de fibres élastiques [12], de collagène [13-15] et 
de réticuline.
Les fibres élastiques sont observées, en microscopie 
optique et après coloration standard par l’orcéine, au 
niveau du derme réticulaire, des septa interlobulaires 
de l’hypoderme et autour des annexes, sous forme 
de faisceaux ondulés, parfois anastomosés, entre les 
fibres de collagène. Les fibres élastiques du derme 

Figure 4. Différenciation terminale des kératinocytes. Clichés de microscopie élec-
tronique à faible (A) et fort (B) grossissement. 1. Couche granuleuse, avec en 
1a : les grains de kératohyaline, très denses aux électrons, grands, étoilés, amorphes 
sans membrane limitante, en 1b : les kératinosomes, petits organites ovalaires, 
entourés d’une membrane et présentant une alternance de lamelles sombres et clai-
res, en 1c : la fusion des kératinosomes avec la membrane cytoplasmique des kéra-
tinocytes, à l’interface couche granuleuse/couche basale, en 1d : un desmosome, 
sur les plaques duquel sont accrochés des tonofilaments. 2. Couche cornée, avec en 
2a : la matrice cytoplasmique des cornéocytes ne présentant ni noyau, ni organite 
cellulaire, en 2b : un épaississement de 15 à 20 nm à la face interne de la membrane 
cytoplasmique, dénommé enveloppe cornée, et en 2c : des desmosomes modifiés, 
avec une ligne dense extracellulaire très épaisse, dénommés cornéodesmosomes.
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papillaire, dites fibres oxytalanes, ne sont visibles qu’après coloration 
spéciale (Figure 2). En microscopie électronique, les fibres élastiques 
du derme réticulaire apparaissent comme de vastes plages amorphes, 
claires aux électrons, constituées d’élastine, entourées d’un fin man-
chon de microfibrilles de 12 nm de diamètre, qui contiennent entre 
autres des fibrillines. Les fibres oxytalanes du derme papillaire sont 
exclusivement formées de microfibrilles (Figure 3). Entre les deux, les 
fibres d’élaunine forment un plexus parallèle à la jonction dermo-épi-
dermique. Ce sont des fibres élastiques « immatures », plus courtes, 
moins larges et moins riches en plages d’élastine que les fibres du 
derme réticulaire.
Les fibres communément appelées « fibres de collagène » sont bien 
observées en microscopie optique après coloration standard par un 
trichrome (Figure 1). Elles apparaissent en trousseaux, d’une longueur 
indéfinie et d’un diamètre de 0,5 à 40 microns, les plus fins étant 
localisés au niveau du derme papillaire, et les plus épais au niveau du 
derme réticulaire. La microscopie électronique montre que ces « fibres 
de collagène », d’un diamètre moyen de 50 nm, présentent toujours 
une striation transversale périodique de 67 nm. Les « fibres de colla-
gène » du derme et de l’hypoderme, ainsi définies histologiquement, 
sont constitués de collagènes I (60 % à 80 %), III (15 % à 25 %) et V 
(2 % à 5 %) qui, dans la grande famille des collagènes, appartiennent 
au sous-groupe des collagènes fibrillaires à striation périodique.
Les fibres de réticuline mises en évidence en microscopie optique, 
après imprégnation argentique, au niveau de la jonction dermo-épi-
dermique et des lames basales des vaisseaux, des nerfs et des adipo-
cytes, correspondent à des fibres isolées de collagène III (à striation 
périodique) (Figure 3).
Les cellules, plus abondantes au niveau du derme papillaire que réticu-
laire, englobent des cellules fixes et des cellules mobiles. Les premières 
sont les fibroblastes (CD34-) et les adipocytes à vésicule uniloculaire 
des lobules graisseux. Les secondes, d’origine hématopoïétique, sont 
les mastocytes et les macrophages et, en faible proportion dans les 
conditions physiologiques, des plasmocytes, des lymphocytes et des 
granulocytes.
La substance fondamentale est essentiellement constituée de muco-
polysaccharides acides, en particulier d’acide hyaluronique, méta-
chromatique au bleu de toluidine à pH acide.

Follicules pilo-sébacés

Architecture et définitions
Les FPS [16] comportent le poil et ses gaines, des glandes sébacées 
et, dans certains territoires, un muscle arrecteur et/ou des glandes 
sudorales apocrines (Figure 1). Les glandes sudorales eccrines sont 
toujours indépendantes des poils. Par définition, l’isthme est la zone 
où s’abouchent les glandes sébacées. La région sus-isthmique com-
prend la tige pilaire et l’infundibulum, cavité en communication avec 
la surface de la peau, bordée par un épithélium en continuité avec 
l’épiderme. La région sous-isthmique est formée par la racine du poil 
et ses gaines, épithéliale externe (GEE) et épithéliale interne (GEI). La 
zone particulièrement importante où sont situées les cellules souches 

du poil est parfois visible sous forme d’un renflement 
(buldge), situé juste sous l’insertion du muscle arrec-
teur [17].
Les follicules pilo-sébacés sont distribués sur toute 
la surface de la peau, à l’exception des paumes, des 
plantes et des faces latérales des doigts et des orteils. 
Les rapports entre le poil et les glandes sébacées déter-
minent trois types de FPS : (1) terminaux, au niveau des 
cheveux, de la barbe, du pubis et des aisselles, (2) velus 
(lanugineux), les plus nombreux, principaux produc-
teurs de sébum, et (3) sébacés, présents sur le visage 
et le haut du tronc, et impliqués dans la pathogénie 
de l’acné. Les premiers, implantés dans la peau jusqu’à 
l’hypoderme, ont des poils raides, épais et longs, occu-
pant toute la largeur de l’infundibulum, et des glandes 
sébacées rudimentaires ; les deuxièmes sont des folli-
cules miniatures, donnant un duvet chez la femme, des 
poils plus épais et plus longs chez l’homme ; les troisiè-
mes sont caractérisés par un petit poil insignifiant au 
sein d’un infundibulum très profond, à la partie basse 
duquel s’abouchent de nombreuses et volumineuses 
glandes sébacées.

Éléments constitutifs
Poils et gaines dérivent d’une invagi-
nation de l’épiderme, avec ses quatre 
types cellulaires, dans le derme (➜).
Cette invagination constitue d’abord la paroi de l’in-
fundibulum, puis la gaine épithéliale externe (GEE), 
respectivement dans les régions sus- et sous-isthmi-
ques. Au fur et à mesure qu’on s’éloigne de la surface 
cutanée, ces deux structures semblent s’amincir par 
disparition progressive de la couche granuleuse, puis de 
la couche spineuse : la GEE est alors réduite à une seule 
assise de cellules volumineuses et riches en glycogène, 
ce qui leur donne un aspect vacuolaire. À son extrémité 
profonde, l’invagination épidermique se renfle et forme 
le bulbe pileux, constitué de cellules matricielles mêlées 
à très nombreux mélanocytes. Il est creusé d’une cavité, 
la papille folliculaire, occupée par un tissu conjonctif 
richement vascularisé et innervé.
Les cellules matricielles, en proliférant puis en progres-
sant vers la surface de la peau, renouvellent le poil pro-
prement dit et sa gaine épithéliale interne (GEI), lors de 
la phase anagène du cycle pilaire. Les cellules médianes 
donnent la racine, puis la tige du poil. La racine des poils 
de gros calibre comprend, du centre vers sa périphérie, 
trois couches concentriques (la médullaire, le cortex et 
la cuticule), tandis que celle des poils fins et les tiges 
pilaires ne présente pas de médullaire. Les cellules 
latérales, quant à elles, donnent la GEI, située entre la 
GEE et la racine du poil, uniquement dans la région sous-
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isthmique. Pendant les phases catagènes, puis télogènes 
du cycle pilaire, il y a respectivement résorption de la 
région sous-isthmique, puis élimination de la vieille tige 
pilaire. Le follicule pileux est entouré par une lame basale 
analogue à celle de l’épiderme et par une gaine fibreuse, 
constituée de trousseaux denses de fibres de collagène et 
de très nombreux fibroblastes CD34+.
Les glandes sébacées sont des glandes exocrines tubulo-
alvéolaires à sécrétion holocrine. Leur portion sécrétrice, 
située dans le derme, produit le sébum, constitué de 
lipides ; le canal excréteur, bordé d’un épithélium mal-
pighien, déverse le sébum au niveau de l’isthme des fol-
licules pilo-sébacés. Les glandes sudoripares à sécrétion 
apocrine sont des glandes exocrines tubulo-contournées 
présentes au niveau des aisselles, du périnée, du conduit 
auditif externe et des paupières (Figure 1). Leur portion 
sécrétrice, profondément située dans le derme, voire 
dans l’hypoderme, produit un liquide opaque, gras et 
alcalin. Leur canal excréteur, bistratifié, débouche dans 
l’infundibulum, en aval de la glande sébacée.
Le muscle arrecteur du poil est un muscle lisse tendu 
entre la jonction dermo-épidermique et la région sous-
isthmique du poil ; il longe la face externe de la glande 
sébacée. Sa contraction provoque la verticalisation du 
poil, ou horripilation. ‡

SUMMARY
Histology of skin and hair follicle
The skin consists of an outer epidermis, the dermis, and 
the hypodermis. It includes nerves, blood vessels, glands 
and hair follicles. Epidermis is a continually renewing, 
stratified squamous epithelium. It is populated by kera-
tinocytes (80 %) and dendritic cells (20 %) : melanocy-
tes, Langerhans and Merkel cells. In standard histology, 
keratinocytes are arranged in layers that represent diffe-
rent stages of their differentiation while melanocytes and 
Langerhans cells appear as clear cells respectively between 
the basal and the supra-basal cells of epidermis. The Merkel 
cells cannot be clearly identified. Dendritic processes of the 
dendritic cells can only be recognized by immunocytoche-
mistry. At the dermal-epidermal junction, a PAS reactive 
basement membrane follows the contour of the basal cells. 
Dermis consists of collagenous and elastic fibers embedded 
into an amorphous ground substance. Fibroblasts, macro-
phages, mast cells and lymphocytes are its resident cells. 
Hypodermis is composed of adipocyte lobules defined by 
fibrous connective tissue septa. Hair follicle consists of 3 
parts : the lower portion, from the base of the follicle inclu-
ding hair bulb to the insertion of the arrector pili muscle 
or buldge ; the isthmus, from the insertion of the arrector 
pili to the entrance of the sebaceous duct, and the infun-
dibulum, from the entrance of the sebaceous duct to the 

follicular orifice. The lower portion is composed of the dermal hair papilla, 
the hair matrix, the hair, and the inner and the outer root sheaths. The 
hair matrix cells within hair bulb give rise to the hair and to the inner root 
sheath. With the electron microscope, one can obtain a more detailed view 
of the characteristic skin structures. Much of them can now be explained in 
terms of function and in many instances, in correlation with its biochemical 
composition. An attempt has been made in this paper to precisely give the 
location of molecules that are relevant in basic skin functions and unders-
tanding of auto-immune and genetic diseases. ‡
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ABRÉVIATIONS

CB : couche basale
CC : couche cornée
CG : couche granuleuse
CMH : complexe majeur  
d’histocomptabilité
CS : couche spineuse
FPS : follicule pilo-sébacé
GEE : gaine épithéliale externe
GEI : gaine épithéliale interne
HD : hémidesmosome
JDE : jonction dermo-épidermique
LD : lamina densa
LEKTI : lympho-epithelial Kazal type 
related inhibitor
LL : lamina lucida
PAS : periodic acid Schiff
Pmel 17 : potentially malignant epithelial 
lesion 17
SF : semi-fines
TF : tonofilaments
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